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1 Pensions 

La ‘pension libre complémentaire pour les travailleurs salariés’ en bonne voie 

4 Réglementation anti-blanchiment 

Entrée d’informations dans le registre ‘UBO’ : jusqu’au 30 novembre 2018 

6 Impôt des sociétés 

La déclaration à l’impôt des sociétés pour l’ex. d’imp. 2018 : observations 

RÉSERVES 

• Bénéfices réservés imposables 

• Bénéfices réservés exonérés 

DÉPENSES NON ADMISES 

• Impôts, taxes et rétributions régionaux 

• Frais de voitures non déductibles 

• Frais de voiture à concurrence d’une quotité de l’avantage de toute nature 

• Titres-repas, etc. 

• Moins-values sur actions ou parts 

• Reprises d’exonérations antérieures 

• Paiements non déductibles vers certains Etats 

DIVIDENDES DISTRIBUÉS 

• Sociétés coopératives 

• Réductions de capital 

• Requalification des intérêts en dividendes 

• Dividendes sans précompte mobilier 

DÉTAIL DES BÉNÉFICES 

• Limitation de la déduction 

• Déductions du bénéfice subsistant 

• Base imposable 

COTISATIONS DISTINCTES 

• Fairness tax 

ÉLÉMENTS NON IMPOSABLES 

• Libéralités exonérées 

• Autres éléments non imposables 

REPORT DE LA DÉDUCTION DES REVENUS DÉFINITIVEMENT TAXÉS 

DOCUMENTS ET RELEVÉS DIVERS 

• Paiements à des paradis fiscaux 

• ‘Fichier local’ 
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DIVERS 

• Personnes morales assujetties 

• Frais professionnels 

• Sociétés d’investissement 

16 Frais professionnels 

Mise à disposition d’un logement : est-ce encore intéressant fiscalement ? 

18 Tarif 

Coopératives agréées : attention à la condition de rémunération minimale 

20 Revue de presse 
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